
COrrR CONSTITUTIONNELLE REPUBLIQT.IE GABONAISE
Union-Travai l-J ustice

REPERTOIRE No160/GCC DU 18 AOUT 2023

DECTSTON Nol6O/CC DU 18 AOUT 2023 RELATTVE A LA
REQUCTE PRESENTEE PAR MONSIEUR AURELIEN FIDELE
NDONG NTOUTOUME, TETE DE LA LISTE DE CANDIDATS
INDEPENDANTS, TENDANT A LA REVISION DE tA
DECISION DE rA COUR CONSTTTUTIONNELLE NoO92/CC
DU 05 AOUT 2023 AYANT INVALIDE SA LISTE DE
CANDIDATURES A L'ELECTION DES MEMBRES DES CONSEILS
DEPARTEMENTAUX ET DES CONSEILS MUNICIPAUX DU
26 AOUT 2023 AU CTNQUTEME ARRONDTSSEMENT DE LA
COMMUNE DE LIBREVILLE, PROVINCE DE L'ESTUAIRE

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTITUTIONN ELLE,

Vu la requ€te enregistr6e au Greffe de la Cour le 10 ao0t 2023,
sous le noITTIGCC, par laquelle Monsieur Aur6lien Fidrdle NDONG
NTOUTOUME, demeurant i Akanda, t6l6phone num6ro
074.62.73.03, t6te de la liste de candidats ind6pendants d l€lecilon
des membres des conseils d6partementaux et des conseils
municipaux du 26 ao0t 2023 au cinquidme Arrondissement de la



Ccmmune de Libreville, Province de I'ESTUAIRE, a saisi la Cour
constitutionnelle aux fins de r6vision de la d6cision no092/cc du 05
aoOt 2023 ayant invalid6 sa liste de candidatures a ladite dlection
et au m6me sidge ;

Vu la Constitution ;

Vu la Loi Organique no9/91 du 26 septembre 1991 sur la Cour
Constitutionnelle, modifi6e par Ia Loi Organique n"027|Z0ZI du 3I
janvier 2022;

Vu le Rdglement de Proc6dure de la Cour Constitutionnelle
n'027/CC17023 du 26 juillet 2023 ;

Vu la loi no07/96 du 12 mars 1996 portant dispositions
communes d toutes les dlections politiques, modifi6e par la loi
n'033/2023 du 15 juillet 2023;

Vu la loi no19/96 du 15 avril 1996 relative i l'6lection des
membres des conseils d6partementaux et des conseils municipaux,
modifi6e par la loi n"A2312023 du 3 juillet ZOZ3 ;

Vu ta ddcision de la Cour Constitutionnetle no092/CC du 05
ao0t 2023 ;

Le Rapporteur ayant 6t6 entendu

1-Consid6rant que par requ6te susvis6e, Monsieur Au16lien
Fiddle NDONG NTOUTOUME, demeurant d Akanda, t6l6phone
num6ro 074.62.n.A3, t6te de la liste de candidats ind6pendants a
l€lection des membres des conseils d6partementaux et des conseils
municipaux du 26 ao0t 202: au cinquieme Arrondissement de la



Commune de Libreville, Province de I'ESTUAIRE, a saisi la Cour
Constitutionnelle aux fins de rdvision de la d6cision no092/CC du 05
ao0t 2023 ayant invalid6 sa liste de candidatures i ladite 6lection
et au m6me sidge ;

2-Consid6rant qu'au soutien de sa requ6te, Monsieur
Aur6lien FidAle NDONG NTOUTOUME expose qubn ddfdrant i une
convocation du Centre Gabonais des Elections d l'ensemble des
candidats de la Province de I'ESTUAIRE dont les candidatures ont
6t6 retenues pour l€lection des d6put6s d lAssembl6e Nationale et
celle des membres des conseils d6partementaux et des conseils
municipaux du 26 aolt 2023, en vue de valider ou d'amender leurs
bulletins de vote, il a 6t6 inform6 de ce que sa liste de candidatures
a 6t6 invalid6e par une d6cision de la Cour Constitutionnelle ; qu,il
poursuit qu'il n'a pas 6t6 inform6 de l'existence du recours en
invalidation form6 contre la liste de candidatures qu'il conduit ; que
de ce fait, il n'a pas pu faire valoir ses moyens de d6fense ; qu'il
demande que cette d6cision soit r6vis6e ;

3-Consid6rant que pour dtayer sa requ6te en r6vision, le
requ6rant verse au dossier une copie du r6c6piss6 de d6p6t de
d6claration de candidature, deux copies de sa liste de candidatures
et une copie de son passeport;

4-Consid6rant qu'entendu ) l'instruction, Monsieur Aur6lien
Fiddle NDONG NTOUTOUME a, pour l'essentiel, d6clar6 que les
fiches d?dh6sion vers6es au dossier par le parti D6mocratique
Gabcnais sont fausses ; que ses colistiers lui ont dit qu'ils



nhppartiennent pas d
sympathisants ; qu'il a
politique, on possdde
cotisations ;

ce parti politique, qu'ils sont de simples
ajout6 que lorsqubn est membre d'un parti
une carte de membre et on verse des

5-Consid6rant qu'en vertu de l'article II7 du Rdglement de
Proc6dure de la Cour Constitutionnelle : < Les d6cisions de la Cour
Constitutionnelle en matidre de contrdle de 169ularit6 des
candidatures ne peuvent faire l'objet de recours en r6vision. > ;

6-Consid6rant qu'en la cause, il est constant que la requOte
introduite par Monsieur Aurdlien Fiddle NDONG NTOUTOUME tend
d obtenir la r6vision de la d6cision n.092lCC du 05 ao}t Z0ZZ
rendue en matidre de contr6le de la r6gularit6 des candidatures ;
qu'en application des dispositions ci-dessus rappel6es de l'article
tL7 du Rdglement de Procddure de la Cour Constitutionnelle, ladite
requ6te doit 6tre d6clar6e irrecevable.

DECIDE

Article premier : Le recours en revision intent6 par Monsieur
Aur6lien Fiddle NDONG NTOUTOUME, est irrecevable.

Article 2 : La pr6sente d6cision sera notifide au requ6rant, au
Pr6sident de la R6publique. au Premier Ministre, au Pr6sident du
S6nat, au Pr6sident de l?ssembl6e Nationale. communiqu6e au
Pr6sident du Centre Gabonais des Elections ei publi6e au Journal



Officiel de la R6publique Gabonaise ou dans un journal d,annonces
l6gales.

Ainsi d6lib6r6 et d6cide par la Cour Constitutionnelle en sa

s6ance du dix-huit ao0t deux mil vingt-trois od si6geaient :

Madame Marie Madeleine MBORANTSUO, pr6sident,

Monsieur Emmanuel NZE BEKALE,

Madame Louise ANGUE,

Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES,
Madame Lucie AKALANE,

Monsieur Jacques LEBAMA,

Madame Afriquita Dolords AGONDJO, 6p. BANyENA,
Monsieur Edouard OGANDAGA,

Monsieur Sosthdne MOMBOUA, Membres,

assist6s de Maitre Charldne MASSASSA MIPIMBOU, Greffier.

Et ont sign6, le Pr6sident et le Greffier./,


